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COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIP  AL

MEMBRBS

EN EXERCICE  :35

SÉANCE DU  19  JUIN  2025  A 18H30,

L'an  deux mille  viîîgt-cinq,  le 19 juiiî  à dix-huit  heures trente,

MEMBRES

PRESENTS :29

Le Conseil  Municipal  de la Coune  de GARDANNE s'est réuni  à l'Hôtel  de

ville,  sous la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER, Maire,

MEMBRES

REPRESENTES  :6

MEMBRES

ABSENTS  :O

Etaieiit  présents  lors  du vote  de la présente  délibération  :

Mesdames  et Messieurs  }Iervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Alain  GIUSTI,

Anïaud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,

Magali  SCELLES,  Soplffe  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCATÏON  :

13 juin  2025

DELIBERATION

2025-66

OBJET  :

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  ZUNINO  donne  procuration  à Aüîaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  donne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donî'ie procuration  à Antonio  MUnCA

CREATION  D'UN POSTE Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LA  PIANA
D'ANIMATEUR

Fouzia  BOUKBRCHE  doi'me procuration  à Kafia  BENSADI

Seerétaire.de  Séance  :

Vincent  BOUTEILLE,  Conseiller  municipal
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Vu  le Code  Général  des Côllectivités  Teriitoriales  et notamment  son aiticle  L,2121-29,

Vu  le Code  Général  de la Fonction  Publique  et notainment  son aïticle  L.3  13-l,

Vu  le tableau  des effectifs  existant,

Vtï  le budget  de la Coînînune,

Monsieur  le Maire  rappelle  àl'assemblée  que les eînplois  de clïaque  collectivité  sont créés par
son organe  délibérant,

Suite  au départ  du responsable  du pôle  jeunesse  du service  Ré'iîssite  Éducative, la comînune  va
prochainement  procéder  au recrutement,  par voie  de mutation,  d'un agent  titulaire  du grade
d'animateur  territorial,

Le tableau  des effectifs  du personnel  commurîal  ne dispose  pas de poste  au grade d'animateur
teîütoiial  vacant,  il est donc  nécessaire  de créer  ce poste.

Article  ] :

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

De créer  un emploi  perinanent  ari grade  d'animateur  teîïitorial  (catégotie  B) à temps complet et
de modifier  en conséquence  le tableau  des effectifs.

Article  2 :

De  dire  que les crédits  nécessaires  sont  prévus  au budget  de la collectivité,

Article  3 :

Adopléà  l'LINÀNIMlarÉ des guffmges

expriméS

D'autotiser  Monsieur  le Maire  à signer  la préseiïte  délibération  et tout  acte nécessaire à son
exécution.

Maire, Secrétaire  de séance,

GRANIER/ Vincent  BOUTEILLE
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